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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE soit approuvé le versement par la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie, au cours 
de l’exercice financier 2016-2017, d’une subvention 
maximale de 3 167 277 $ à Télé-Québec, afi n de contri-
buer au fi nancement de TV5 Monde pour son exercice 
fi nancier 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65407

Gouvernement du Québec

Décret 727-2016, 9 août 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de 
la Francophonie pour son exercice financier 2016

ATTENDU QUE le dernier alinéa de l’article 11 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (cha-
pitre M-25.1.1) prévoit que la ministre des Relations inter-
nationales et de la Francophonie favorise le renforcement 
des institutions francophones internationales auxquelles 
le gouvernement participe, en tenant compte des intérêts 
du Québec;

ATTENDU QUE la Politique internationale du Québec 
réaffi rme que le Québec entend « continuer à jouer plei-
nement son rôle au sein des instances offi cielles et auprès 
des opérateurs de la Francophonie »;

ATTENDU QUE l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale multi-
latérale fi nancée principalement par ses 80 États et gou-
vernements membres et observateurs;

ATTENDU QUE, depuis 1970, le Québec est membre 
à part entière de l’Organisation internationale de la 
Francophonie et, qu’à ce titre, il paie sa contribution 
statutaire de membre et il contribue au fonctionnement et 
à la réalisation des programmes de coopération de cette 
organisation internationale multilatérale en contribuant 
au Fonds multilatéral unique;

ATTENDU QUE l’exercice financier de l’Organisa-
tion internationale de la Francophonie se termine le 
31 décembre;

ATTENDU QUE la contribution statutaire et la contribu-
tion volontaire au Fonds multilatéral unique représentent 
une somme totale maximale de 5 750 000 $ pour l’exer-
cice fi nancier 2016 de l’Organisation internationale de la 
Francophonie;

ATTENDU QU’une contribution fi nancière annuelle de 
100 000 $ s’ajoute à la somme de 5 750 000 $ pour les 
années 2015 à 2017 suite à un engagement du premier 
ministre visant la participation du Québec au projet de 
l’Organisation internationale de la Francophonie portant 
sur le développement de l’expertise en matière de poli-
tiques jeunesse dans l’espace francophone;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

QUE la ministre des Relations internationales et 
de la Francophonie soit autorisée à verser, au cours de 
l’exercice financier 2016-2017, une subvention maxi-
male de 5 850 000 $ à l’Organisation internationale de la 
Francophonie pour son exercice fi nancier 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65408

Gouvernement du Québec

Décret 728-2016, 9 août 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention à la 
Société des Traversiers du Québec pour l’année finan-
cière 2016-2017 ainsi qu’une avance sur la subvention 
à lui être accordée pour l’année financière 2017-2018

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société des Traversiers 
du Québec (chapitre S-14), la Société des Traversiers du 
Québec a notamment pour objet de fournir des services de 
transport par traversier entre les rives des fl euves, rivières 
et lacs qui sont situés dans le Québec et qu’elle exploite 
actuellement les onze traverses suivantes :
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